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VAUD v
Un directeur de collège manque à Raymond Junod
et toute l'Instruction publique est politisée
Pour la "grande" presse du lieu("TLM", "24
Heures"), rien que de très normal, rien que de
très légal, rien que de très acceptable ; en somme,

un cas d'école pour la bonne compréhension
du fonctionnement régulier de la démocratie

(locale).
Jugez-en plutôt
Le poste de directeur d'un coUège lausannois
vient à être vaccant (pour les premiers mois de
cette année). Appel d'offres. Le choix de
l'organisme communal habilité à donner un préavis

au ConseU d'Etat vaudois, seul compétent
pour procéder à la nomination officielle, se
concentre sur deux candidats, entendus comme

il se doit. Vote et transmission du préavis
à l'exécutif cantonal. La routine, quoi; mais
une fausse manoeuvre vient compüquer
légèrement les opérations : la décision prise par la
commission scolaire et la municipalité réunies
s'avère nuUe, la composition de ce cénacle
n'ayant pas été réguuère(i). Que croyez-vous
qu'il advient? Les sept Sages cantonaux vont-
Us passer outre Suspense ; et la sentence tombe

: on recommence le processus à zéro,
démocratie oblige Nouveau vote, nouveau
préavis, nouvelle délibération du Conseü d'Etat
souverain (pour la nomination) et la décision
définitive est pubuéé: le candidat proposé
(après examen de la situation et auditions) par
les instances communales est rejeté et son
concurrent (celui-là même qui avait été
"préavisé" lors du premier vote irrégulier) est nommé.

ACHARNEMENT DE LA GAUCHE

Des règlements suivis à la lettre, des compétences

pleinement respectées et, pour conclure,
une Autorité cantonale qui assume ses
responsabilités et ses droits, quoi de plus rassurant?
FaUait-U dès lors que le Parti sociaUste lausannois

pubUe aussitôt un communiqué, protes¬

tant qu'il s'agissait là d'une "grave atteinte à
Tautonomie communale portée par ceux-là
même qui, dans leurs discours, affirment vouloir

respecter l'autonomie communale". Le
commentateur traditionnel de "24 Heures" ne
se laisse pas prendre au piège: s'appuyant sur
les textes de loi, mettant l'accent sur le poids
financier du canton dans l'organisation scolaire
au niveau communal (dix millions dépensés
par Lausanne serait donc une somme annuelle
insuffisante pour avon voix au chapitre), U

rappelle les sociaUstes à davantage de modération

et d'objectivité. Cette leçon de morale
fermement administrée ne règle pourtant pas
la question : un peu moins d'un mois plus tard,
la gauche et le Groupement pour la protection
de l'environnement votent au ConseU
communal lausannois une résolution invitant la
Municipalité à protester auprès du ConseU
d'Etat contre le non-respect de la volonté
communale en matière scolaire. Commentane,
désabusé d'un journaliste cette fois-ci de la
"Tribune — Le Matin", en substance: toutes les
nominations à des postes de quelque importance

faites par des autorités poütiques sont
toujours de caractèrc.poUtique ; protester
dans ces conditions, c'est se battre contre des
mouUns à vent.
Comment expliquer cet acharnement de la
gauche et des écologistes à refuser ce qui est
présenté comme l'évidence, voire la fatalité
démocratique? Dès l'abord, trois faits qui
apparaissent au-delà du tableau idyUique des
institutions en plein fonctionnement :

— Il n'existe pas de précédent — au moins
dans un passé récent — où le Conseü d'Etat ait
ainsi refusé d'entériner le choix d'un organisme

communal en une pareüle matière scolaire,
et ce malgré que lui soit attribué un droit de
nomination que personne ne songe à contester.
— Le ConseU d'Etat a "pris ses responsabüités"
face à la commune dans des conditions de clar¬

té pour le moins discutables : acceptant d'habitude

les conclusions des communes, on peut
comprendre qu'il se fie à des dossiers présentant

les candidats, même brefs ; mais refusant,
comme dans le cas qui nous occupe, l'avis
d'une commission qui s'est forgé une opinion
en toute connaissance de cause, le ConseU
d'Etat peut-il se permettre de ne pas reprendre
la procédure de nomination à zéro Est-il
acceptable qu'il n'entende même pas les candidats?

Le ConseU d'Etat n'ayant rien entrepris
de tel, force est de conclure qu'U avait déjà
fait son siège dans cette affaire avant de
délibérer sur la propostition de la commune...
— Usant de son droit de nomination et
contredisant la commune, le ConseU d'Etat aUait-
U au moins motiver sa position préconçue Pas
trace d'une expücation!
En définitive, si les formes étaient respectées
dans cette affaire, on voit que les problèmes
de fond touchant aux relations entre le canton
et la commune, mais bien sûr aussi à
l'organisation de l'Instruction publique avaient reçu
des réponses confuses.

COUP DE FORCE POLITIQUE

L'obscurité de cette prise de décision, son
caractère peu ordinaire, justifient les alertes à
"l'autonomie communale". Mais voyons plus
loin Pour quelles raisons sérieuses le Conseü
d'Etat à majorité bourgeoise — dont les relais
sont évidents dans les autorités communales
lausannoises et parmi ces édUes locaux si jaloux
d'habitude de leurs prérogatives communales
— s'est-il résolu à s'opposer à une commune
dont l'avis devait avoir, dans la pratique
valeur de décision
C'est ici qu'entrent en Ugne de compte des
facteurs poütiques: U faut constater que les
conseUlers d'Etat radicaux, emmenés par
Raymond Junod, chef du Département
de l'instruction publique directement concerné,

ont d'abord refusé d'admettre, allant
jusqu'au bout de leurs pouvoirs, une réalité qui
ne leur convient pas, en l'espèce un nouvel



(encore toujours occasionnel) équUibre des
forces dans la capitale vaudoise: comme on
l'a vu, la gauche et les écologistes réunis ont
les moyens aujourd'hui de fahre pièce à "l'entente

" bourgeoise. Et cela, le parti radical,
bien assis sur des années de "quadrülage" du
pays vaudois à travers tous les postes officiels
de quelque importances, s'y opposera, semble-
t-il par tous les moyens.

LE RAIDISSEMENT DES RADICAUX

En fait, les conditions dans lesquelles cette
décision partisane a été prise manifestent —
c'est un signe parmi tant d'autres — le raidissement

d'un parti radical qui abandonne son
rôle de formation centriste, ne prenant même
plus de gants pour préserver les privUèges
majoritaires acquis.
Dans le cas précis, le radical Junod a tout de
suite fixé les limites de son jeu démocratique:
pas question d'élargir "l'assiette" de son
département, pas question d'un directeur socialiste

supplémentaire (le candidat refusé, Jean-
Jacques Schüt, est conseüler communal socialiste

à Lausanne) Voyez-vous cela: un
troisième homme de gauche (1) parmi les vingt-
six directeurs de coUège dans le canton et ce
serait toute l'Instruction publique qui
vacillerait sur ses bases... Et cela amène le conseüler

d'Etat en question à faire de la possi-

GENÈVE

Les contradictions
de la démocratie
A Genève, la conception et l'approbation des

plans d'aménagement sont du ressort du
Département cantonal des travaux publics qui,
au préalable, demande un préavis au conseU
municipal intéressé. Comment, dans ces
conditions, donner efficacement son opinion:
teUe est la question que se posent les édUes

communaux après deux leçons contradictoires.

\-

bUité d'un "travaü er harmonie" — Usez
harmonie de couleur politique, de toute
évidence — avec lui la condiaon "sine qua non'?
d'une nomination, quelle que soit l'appréciation

portée sur un enseignant par une commission

communale "ad hoc". L'instauration du
délit d'opinion n'est pas loin.

Et si on sait que Jean-Jacques Schüt, connu
pour son engagement actif dans l'élaboration
d'une politique de l'enseignement, avait placé
sa candidature sur trois axes qui n'ont rien de
révolutionnaire: d'une part favoriser la coUa-
boration des élèves, des maîtres et des parents,
d'autre part encourager les initiatives des maîtres

voulant rénover leur enseignement, et enfin
facUiter la mise en place d'une réforme au cas
où elle serait décidée, si on constate donc que
cette candidature ne pouvait être le cheval de
Troie fatal, on jugera que c'est d'une tranquU-
lité absolue dont a besoin le chef du Département

de l'instruction pubhque, une paix absolue

pour garantir l'immobilisme absolu d'un
système scolaire garant de la perpétuation des
privUèges. Cette affaire aura au moins fait
tomber quelques masques.

1) Un directeur socialiste à Prilly (mais à l'époque les deux
candidats étaient de gauche...) ; un directeur socialiste à Yver-
don (mais le candidat ne pouvait être sérieusement refusé,
ayant joué longtemps un rôle important dans le Département
de l'instruction publique...).

A Lancy, un plan d'aménagement avait reçu
l'accord du Conseil ; mais après un référendum
et le désaveu populaire auquel il avait abouti,
le Département des travaux publics, statuant
en dernier ressort comme on l'a vu, renonça à

son projet»

Vernier et Meyrin ont, quant à eux, par "mal
chance" un Conseil municipal plus ouvert aux
revendications populaires et qui, de ce fait,
s'est opposé lui-même directement à un plan
d'aménagement. Les citoyens n'eurent donc
pas à lancer un référendum et ne se pronon¬

cèrent pas en scrutin communal... Mais le
refus n'eut pas, acquis dans ces circonstances, le
label "populaire" qu'il avait eu à Lancy... et
le Département des travaux pubUcs passa
outre

La médecine de demain
"(...) Cependant, grâce aux analyses de
sociologues, d'économistes et de médecins, quelques
tendances de la médecine du futur se dessinent:
— U faudra songer davantage à maintenir la
santé qu'à réparer la santé dégradée (comme
le dit P. GilUand) ;

— l'augmentation du nombre de patients souffrant

de troubles psychosomatiques, comme
l'augmentation de la proportion des personnes
âgées nécessiteront une médecine où l'acte
médico-technique passera au second plan au
profit de l'acte intellectuel et de la capacité
d'écouter les malades ;

— ü faudra que le médecin soit capable d'édu-
quer ses patients pour les rendre moins dépendants

d'une médecine qui recherche parfois
plus la soumission que le dialogue et pour rendre

possible cette médecine préventive qu'on
voudrait développer aux dépens de la médecine
curative ;

— il faudra enfin réaliser une médecine dont
le coût soit acceptable pour la coUectivité et
qui ne grève pas de façon intolérable l'économie

nationale ; nous sommes, nous médecins,
peut-être les derniers à réaliser que la médecine

actuelle coûte trop cher pour ce qu'eUe
offre, alors que c'est une notion largement
répandue dans bien des milieux de la Cité".

Encore des propos irresponsables et contestataires

sur la médecine de demain, direz-vous.
Loin de là: c'est le diagnostic porté par le
doyen de la Faculté de médecine de l'Université

de Genève. M. A. Cruchaud, dans un message

adressé à ses étudiants ce mois-ci (buUe-
tin d'information, "Le stethoscope").
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